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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2007.073 DU 22 FEVRIER 2OO7

portant transmission à I'Assemblée Nationale
pour autorisatron de ratification de I'Accord signé
entre la Banque lslamique de Développement et les
Etats membres de I'Organisation de la Conférence
lslamique et portant création de la Société
lnternationale lslamique de Financement du

Commerce (SIFC).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constltution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n'2006-613 du 19 novembre 2006 portant composition du
Gouvernement et les décrets 2006-622 du 29 novembre 2006 et 2007-002

du 08 janvier 2007 qui I'ont modifié ;

Vu I'Accord portant Création de la Société lnternationale lslamique de Financement
du Commerce (SIFC) signé le 04 octobre 2006 à Djeddah ;

Sur proposition du Ministre du Développement, de l'Economie et des Finances ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 21 février 2007 ;

L'Accord signé le 04 octobre 2006 à Djeddah (Arabie Saoudite) sera présenté à
l'Assemblée Nationale pour autorisation de ratification, par le Ministre du
Développement, de l'Economie et des Finances, le Ministre de l'lndustrie et du
Commerce et le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, Chargé des Relations avec

TMJ,-

REPUBLIQUE DU BENIN

DECRETE



tes Institutions, Porte-Parote du Gouvernement qui sont individuettement ou

conjointementchargésd'enexposerlesmotifsetd'ensoutenir[adiscussion.

EXPOsE DES MOTIFS

Monsieur le Président de t'Assembtée Natiohate'

Mesdames et Messieurs les DéPutés,

La Banque lstamique de Dévetoppement (BlD) a entre autres pour mission

d,aideràtapromotionducommerceentresespaysmembres'Convaincude[a

nécessité de créer une synergie de ftux d'échanges êntre ses pays membres, le

Conseit des Gouverneurs de ta BID a, lors de sa trentième 130è"1 réunion annuette

O tenue à putrajaya en Mataisie, approuvé par I'a résotution n'CG/5-426 du 24 juin

2005,tacréationauseinduGrouped,uneentitédefinancementducommerce

dénommée * Société Internationate lstamiqué de Filancement du Commerce " '

L,AccordportantcréationdetaditeSociétéaétéexaminéetadoptélorsde

[a trente et unième réunion annuette du même conseil des Gouverneurs de [a BID

tênue les 30 et 31 mai 2006 au Koweit'

II. OBJECTIFS DE LA SOCI E

o

La S|FC vise à promouvoir [e ,commerce au sein des pays. membres de

l,Organisation de ta Conférence lstamique (OCl) par [e financement des opérations

de commerce et Le dévetoppement des aÇtivités facititant te commerce interna-

tional et entre PaYs membres.

A cet effet, (i) ette contribuera à travers des instruments et mécanismes

financiers appropriés au dévetoppement du commerce, seute ou en coopération

avec d'autres partenaires financiers ; (ii) participera en outre, au développement

des opportunités d,investissement généfant des ftux de capitaux pubtics ou privés,

intérieurs et extérieurs en direction des pays membres de t'ocl ; (iii) dévetoppera

et diversifiera les instruments et les produits financiers pour [e financement du

commerce; (iy) fournira l,assistance technique e[ ta formation aux banques et

institutions potitiques et privées engagées dans [e financement et ta promotion du

commerce dans les pays membres de t'ocl ; (v) entreprendra toute'aLltre activité

ou fonction en rapport avec son objectif ou permettant de [e réatiser'
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Par aitleurs, ta slFC pourra fournir des services.de consultation aux pays et

lnstitutions membres ainsi qu'aux, entfeprises, publiques'et privées des pays

membres sur des questions liées à ion objet.

III. CAPITAL DE LA SOCIETE ET MODALITES DE SOUSCRIPTION

Le capitat autorisé de ta SIFC est de trois miLl.iards (3.000.000.000) de Dollars

. des Etats-unis (E.u) divisé en trois cent mitle (300.000) actions d'une valeur

nominate de dix mitte (10.OOO) Dottars E.U. chacune et son capita[ disponib[e est de

cinq cent mitlions (500'000.000) de Dotlars E.U.

. Ce capitat disponibte correspond aux valeurs des actions souscrites par [a

Banque lstamique de Dévetoppement (BlD) et tes Etats participant au système de

, Financement des Exportations au titre de leur participation audit Système, cês

O actions seront transférées à ta SIFC.

Le montant minimal du capitat de ta slFC pouvant être sousçrit par chaque
',

nouveau membre est de cinq cent milte (500.000) Dottars E.U.

S'agissant des souscriptions, les montants y afférents seront régtés en Doltars

E.U. conformément à t'atinéa 2 de L'articte 11 de t'Accord dans les tieux spécifiés

par ta SIFC. La tibération des sou.scriptions se fera en:,rois (03) versements annuets,

égaux et consécutifs de [a manièie suivante

. La première tranche dans un détai de trente (30) iours pour compter

de ta date d'adhésion à ta Société lnternationate lstamique de

Financement du Commerce (SIFC) correspondant.à cetle de ['entrée

O en vigueur de l'Accord pour les pays et institutions ayant déposé

leurs instruments d'acceptation.ou de ratification avant cette date et

. toute autre date postérieure pour les autres conformément à t'atinéa

2 de ['article 54 dudit Accord.

Chacune des deux (02) tranches restantes; à ['anniversaire de ta date

à taquel.l.e ta tranôhe précédente est venue à échéance.

IV - INTERET POUR LE BENIN

L'adhésion de ta RépubtiqUe du Bénin à cette Société en tant que membre

de t'Organisation de ta Conférence lslamique lui permettra de bénéficier de

financements indispensables pour son dévetoppement et de soutenir sa croissance

economrque.
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Cette adhésion permettra également l'accès du Bénin aux ressources
pétrolières à coût raisonnable et offrira des perspectives de débouchés pour la
production nationale.

L'entrée en vigueur de I'Accord portant création de la SIFC est
subordonnée à l'accomplissement des formalités habituelles d'autorisation de
ratification de l'Assemblée Nationale, de ratification par le Chef de I'Etat, de publication
au Journal Officiel et d'obtention de l'avis juridique de la Cour Suprême.

Eu égard à ce qui précède, et afin de permettre I'accomplissement des
formalités d'entrée en vigueur dudit Accord, nous avons l'honneur, Monsieur le
Président de I'Assemblée Nationale, Mesdames et Messieurs les honorables
Députés, de soumettre à I'appréciation de votre Auguste Assemblée pour examen et
autorisation de ratification, l'Accord ci-joint signé le 04 octobre 2006 à Djeddah (en
Arabie Saoudite) et portant Création de la Société lnternationale lslamique de
Financement du Commerce (SIFC).

Fait à Cotonou, le 22 fé r 2OO7

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

oni YAYI.-

Le Ministre du Développement,
de l'Economie et des Finan*?,o

"ff
Pascal lrénée KOUPAKI.-

Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice, Chargé des Relations,
avec les lnstitutions, Porte-Parole
du Gouvern ment,

Nes rD lssifou MoudiarUou SOUMANOU.-

AMPLIATIONS: PR 6 AN 85 CS 2 CC 2 CES 2 HAA

Le Ministre de I'lndustrie et du
Commerce,

MJCRI/PPG 4 MIC 4 SGG 4 JO 1.
C2 HCJ2MDEF4
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TMJ,-

REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOt N'2007

Portant autorisation de ratification de l'Accord
signé entre la Banque lslamique de Développement
et les Etats membres de I'Organisation de la
Conférence lslamique et portant création de
la Société lnternationale lslamique de
Financement du Commerce (SIFC).

L'ASSEMBLEE NATIONALE
dont la teneur suit :

a délibéré et adopté en sa séance du La loi

Article 1"': Est autorisée, la ratification par le Président de la République, de I'Accord
portant création de la Société lnternationale lslamique de.Financement du Commerce
signé le 04 octobre 2006 entre la Banque lslamique de Développement et les Etats
membres de I'Organisation de la Conférence lslamique.

Article 2:La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Porto-Novo, Ie

Le Président de l'Assemblée Nationale,

o

Antoine KOLAWOLE lDJl
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Accord portant création de la Société Internal;ionale Xslanaiqut: de

Rinancement du Commerce (SIFC)
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nnâissânt
rl'accélérer le dével
Membres, conformérnent aux principes de la Charia ;

Considérant que l'une des fonctions de la Banqut Isizrnique de

Développement consiste à aider à la promotion du commr:rce arrtre sÇs PaYs

Membres ;

Ré ant 1'existence d'un marché promettant pour ie . financement

Islamique du commerce entre le

Développement et le désir

cornmerciales par recours à des

Aon iant le soutien

extraordinaire de la Con

l'objet do la Banque Islamique de Développe,ment â été

oppement écohomiqüe et le progrès sociai cie ses pâys

s pays Membres de la Banque Islamique de

des clients de finanèer leiirs activités

produits bancailes islamiques mcdemes ;

et l'encouragement de la troisiènc sessiÔn

férence du Sommet Islamique telue à ia Mecque

o
convaincus de la nécessité, de créer une- institution internationale

t"dép.rd*t" au sein du Groupe de la Banque Islamique tre Développement

afin que le financemeut 'et la promotion du commerce dans ies pays

..-ü", de la Banque Istamique. de Développement soierit gérés d'une

manière efficace;

a

les 7 et 8 décembre 2005 ;

En application de la Résolution No CGi5-4JÇ adoptée par le Conseii des

Gouvemeors de la Banque Islamique de Développement ie 24 juin 2005

lors de gon trentième Assemblée Générale tenue à Putrajaya en lvialaisie.

Par le Présent, conviennent de ce qui suit :

CHAPITRE 1

DEFINITIONS-INIERP RETÀ.II0E

ARTICLE 1

Dé tions

Dans le présent Accord e1 sa]]f si le contexle. en exige autremerrt, ies termes

et expreisions suivant ont les 'significations qui leur sont donnés ci-après :

« La Banque >> : La Banque Islamique de Dér'eloppemer';

« Le Conseil d 'Administration »: Le Conseil d'administiation de la

2

Société Internationale Islamique de Financement du Corrrrnerce .

Les Gouvernements et Ins$itutiirrts parties du présent AccoE§! :
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« Le Directeur General >; : Le Directeur General Ce . i r Société
Internationale Islamique de Financement du Cotnmerce.

« Le Svstème de Financement des Exnortations » : Système créé en

1987 sous gérance de la Banque pour promouvc'ir les expartatior.s des pays

membres de la Banque.

«L'Assemb!éerGrinlfoêlg»: L'Asqemblée Générale Je la Société
Internationale Islamique de Financement du Côtnmerce.

« Rèqlements » : Lignes Directrices, Règles ,:t Règlen cnls adoptés par

l'Assemblée Générale ou par le Conseil d'Administration.

« Le Porte feuille des Banoues rnioues » : Fonds cie dépôt créé en

1987 conformément au rprbtocole d'Accord.. çônclu entre ia Sanque et
certaines institutions financières islamiques puur mobili:;er ies iiquidités
disponibles auprès de ces institutions et les. utiliser au comr,rerce et à

l'investissement.

« Pays membre » : Pays Mernbre de la Société Internatiorraie isiarnique de

!'inancement du Commerce.

« @b& » : Pays ou institution Membre de la Société Lrrternationale
Islamique de Financement du Commçrce.
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ARTICLE2
Interrrrétation

Dans Ie présent Accord : :' '

a./' A moins que le contexte. ne l'exige autrement, les terrnes désignant ie
singulier incluent égalernent le pluriel et vice-versa I le tenne « i..,stitution »

comprend les sociétés nationales et les entreprises tant pr:ivéês que
publiques et la référence à un.Article ou à une annexe s5;éci{ique est une
référence à cette annexe ou à cet Article du présent Accorcl.

b/ Les titres d'articles et de.chapitres ont été insérés pr:ui cor-"rmodité cle

référence seulement et ne pourront être utilisé:i pour définir, ii-rterpréter ou
limiter aucune des dispositions du présent Accord.



LaSociétélslamiquelnternationaledeFinancementduC.:mrne:.ce(SIFC),
1"i-apret dénommée la « Société ») sera créée.e1 .Yefiu 

r"l'u présent Accord
, èo*à. étant une institution internationale spécialisée c,hargée de réaliser

1'objet stipulé dans I'Article 5 du présent Accord'

ARTI CI-E 3

Constitu on

,ARTICLE 4
P onnalité iuridique

La société est dotée de sa.personualité juridique propre et aura notarnment

pleine capacité :

a./ à conclure des contrats

b/ à acquérir et de disposer de biens rnobiliers et inrmobiiiers

c/d,esterenjusticedevantlesinstancesjudiciairesouæbitraies

ARTICI-

o

Obiet

La Société a pour objet de promouvoir le cormnerce des peys membrês de

l,Organisation de la Conféience Islamique en finançant. ies cpérations de

"o*ir.r". 
et en s,engageant dans des activités qui facilitent le commerce

inter-Membres et le comrirerce ' International '

o
A ICLE 6

Fonc tions

l/ pour accomplir son objet, la société pourra s'engagei dans tres fonctions

suivantes:

a./ Financer le commerce, seule ou en coopération avec d'auties sources

dé financement, en utilisant les instruments et méca'nismes qu'elle juge

appropriés dans chaque .cal

b/ Encourager et promouvoir le conrnerce inter-Nlembres et lc
Commerce International des pays Munbres de l'Organisation de Ia

Conférence Islamique .

t+

CHÀPITRE 2. 

--.

Constitution. perso+nalité iur:idique, obieli
fonc tions.§ÈgeaIry!§s t Ad hésio4
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ci Aider les pays Membres de l'Organisation de ia Conference

Islamique et lei:Lnteprises; publiques ou.privées' à avoir accès aux

."pii"'i- p"tfics et privét, intêrierirÀ et extétieurs y compris l'accès au

, micne dàs capitaux en vue du -financement du commerce'

d/ Aider au développement d'opportunités d'investissement génÉrqlt

d"r ii;; de capitaux publics et piwés, intérieurs et extériours au profit

àe f investissement dans les pays membres de I'Organisation de la

ôonfo"n.. Islamique pou' 1"ù permeure de renforcei leur; capacités

dans le commerce intemational'

ei Développer et diversifier les instruments. et les produits financiers et

les produits pour le frnancêment du commerce'

fl Fournir assistance technique et formation aux banclues Èt Institutions

publiques et privées errgagees dans le 
.financement 

et 1a -cromotion du

.o*rrr"... dans les paÿs -embtes de I'Organisation de la Conférence

Islamique.

g/ Enüeprendre toute àu$e àctivité ou foncticn en rapport avec son obj et

ou permettant de'le. réaliser.

2) La Société peut fournir . des . sérvices de consultarjon aux pâys et

ii.,*,i""r--üeinbres ainsi qu'aux enheprises publiques et privées des

puyt-lrf.*Ur.t sur des questions liées à son ob-iet'

ÀRTICLE 7

Sièee de ta Sôciêté

Le siège de la société sera à Jeddah, Royaurre d,Arabie Sacudrte avec Sa

G;iil Àg.n"u à Dubal, aux Emirats Arabes Unis La Sociéié peut aussi

àuvrir d'auùes Agences, au besoin, dans d'autres localités'

o
ARTICLE 8

1/ Pour réaliser son objet et lui permetEe de remplir ses fonctions ' la

iocigte aura en général la prérogative de mener toute activité conforne ou

en rapport avec son objet et ses fonctionst

2/ Sous réserve des dispositions àe l;Alinéa:l ci-dessüs, la Société peut :

, a./ Encourager la participatiol d'autres sources de financement dans les

activités .Ë**"àiA"t, des pays Membres de l'Organisation .de la

Conference Islamique; par des modes et des f,ormules appropliés de

Iinancement y compris. I'organisation de consortium ou autres

ârrangements appropriés.

)
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b/ Accepter les dépôts à.. got""ttt"*ems et. institutions des pays

üu*tr". de I'Organisation de la Conferenle Islamique et obtenir des

io"àt a ou".rt diièrs inst*nents,.en confr'rmite avec 1es'pr'incipes de

ia Charia sru le financement dü commerce et, à cette .fin' 'fournir toute

g";ii" ou auffe sûreté qu'elle détenniner4 à condition que ie montant

i.à 0". fonds mobilisés ou des.garanties accordéos par la société , soit,

;;i d; dé,.r.iné par le Conseil, en conformité avec les principes et

c/ Encourager la recherche dans des domalïes en rapport avec sot objet

et ses fonctions.

d/ lnvestir en instruments liquides et sûretés déterminés par le Conseil

J'Àà*lnitttution, les fonds dont Elle n'a pas immédiatement besoin' de

même que les fonds qu'Elle détient.à d'autres fins'

e/ Entreprendre toute fonction de création <1e marché' acheter ou vendre

;;;i;"; qu'elle a émis ou garantis ou dans lesquels elle ar;ra investi'

f/ Etablir et Gérer des Fonds spéciaux et des FondS de dépôt'

ÿ Emettre des engagements irrévocables de remboursemenl' ou autres

îi*g.*"rr, similaiies en rappori avgc 
!11 

t9t{e1 de créciit érnises pour

i""t"t de marchandises. Li-Conseil d'Administration' piescrira des

Règlements relatifs à de tels arangements ;

h/ Participer dans les Fonds de garzmtie ou en gérer;

i/Investirdansdesinstitutionssimilaires,oudesinstitutionsengagées
dans le financement ou 14 prgmotiop du commerce ;

j/, Etablir des Bureaui ou Agences ou déiigner toute persoline coÛffre

igèr,i poo. I'exécution dÀ toute fonction de 1a Société pour

tâ.ornplirr.-ent de toute tâche utile à son objet et à ses forctions.

k/ Prendre en charge, conformément aux conditions ilxées par le

Conseil d'Administiation, toute question liée à ses activités sur

autorisation de ses Membres ou des tiers'

ARTICT-E 9

Adhésion

1/ Les Membres Fondateurs de la société se:iont la Banquq et 1es pays

M"*bres de la Banque et les institutions de ces pays Membres énumerés

diursl'Annexe(A)jointe,signatairesduprésentAccordqui,aurontrernpli
toutes les aunes conditions- ,d'adhésion, avant ou à la date spécifiée à

I'Article 5 du Présent Accord'

5
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2/ Tout autre pays Membre de la Banque ou toute insdtudon d'un pays

Membre de la Banque peut, après l'entrée en vigueur du présent Accord,
devenir Membre selon leo t'ermes et conditiont fixées dans une Résolution
de l'Assemblée Générale, adoptée à la majoritri .des Mem;rres r4résentant
la majorité du pouvoir total de vote de tous lès rnembres.

3/ Un pays Membre de la B anque peut autoriser toute entité ot. Agence à
signer le présent Accord au nom de ce pays et r1e le leprésentÊr Dour toutes

les questions relatives au présent Accord, exceptées cellcs précisées dans

I'Article 54 du présent Accord.

.ARTI
LE IO

Canital

1/ Le capital autorisé de. la société sçra de trois rniliiards de doilars
Américains (USD 3,000,000,000) dont cinq cent millions ie dollars l-iS
(USD 500,000,000) sont disponibles à la souscription conforrnément au

présent Accord.

2l Le capitalautorisé sera divisé en trois cent mille actioni (3ÛC,000) d'une
valeur nominale de dix mille dollars (USD 10,000) chacuiie.

Toutes les actions non sousôrites confonnémcnt aux alinéas. (il et (2) de
l'Article 11 du présent Accord seront disponibles pour une souscription
ultérieure.

3/ LlAssemblée Générale peut décider l'augûreûtation du capital autorisé
de la société et se en vertu d'une Résolution qui fixe la date oe prise d'effet
de cette augmentation ainsi què les termes et conditions appropriés a cet
effet. Cette Résolution doit êEe adoptée par au moins les deux tiers (2/3) du
nombre total des mèrribres représentpnt au moins les trois qtrarts des voix
de tous les membres. L'Assemblée Générale , pourra spéciïïer si une action
sera payable ou rachetable en tout ou en partie.

ARTICX,E X1

Souscription

l/ La Banque et les Membres Fondateurs de la Société souscriront
initialement au nombre d'actions spécifié dans l'Annexe (A) ciu présent
Accord.

2/ Chacun dei autres Membîes devra souscrire au moins cinquante aclions.

o

CHAPITRE 3

RESSOURCES FINANCIERES



o

3/ Les actions initialement disponibles pour la iouscripticn seront émises à
leur valeur nominale.

4/ Les dates de pâiement de .la.valeur. des acûons . rGstffltos après la
souscription initiale deô Meinbrei Fondateursi de la Société, actions qui
n'auront pas été souscrites'sous l'Alinéa (2) du préserrt Article, tel que
s1iécifié a I'Alinéa (l) de llArticle.l2 du présent Accord.

5/ Si l'Assemblée Générale décide d'augmènrer le capira.l dt la Société,
chaque Membre aura une opportunité raisonnable de souscrirt, dans les
termes et conditioni déterminés par t'Assemblée Généra.le, à cette
augmentation et ce par une proportion éqüiva-lente à ceile de ses actions
déjà souscrites immédiatement avant l'augmentation. Ar,îun l/embre ne
sera tenu de souscrire quelque partie que ce soit de l';rugmentation du
capital de la Société.

6/ Sous réserve des dispositions de l'alinéa (5) dr présent article,
I'Assemblée Générale peut, à la demande d'ul membre, par ut vote à ia
majorité de tous les membres à la majorité du nombre total des |zlembres
détenant la majorité du pouvoir de vote total des Membres, augmenter 1a
part de souscription dudi[ membre au capital dc Ia société rlans des termes
et conditions arrêtés par Elle. 

.

7/ A moins que la Banque en décide arûement, la pa"ticipation de la
Banque au capital de la Société ne doit en au'cun cas être inferieure à 517o
du capital souscrit.

ARTICLE 12

Paiem nt des sous p{ions

a
I/ La Banque et les'Membres Fondateurs de la Société si;r ia listc en
Annexe A, qui sont également des participânts au Système rie Fiaancement
des exportations ou dans le Portefeuille des Bânques lslænillues sont
considérés avoir payé la valeur des actions souscrites par (ju),., r-e rnontant
représentant la valeur des actions souscrites.par chacun de ces participants
au capital du Système de {inancement des Exportations or.r. dans le
Portefeuille des Banques'islamiques sera tran sferé à la Sociér;é dont ils
constitueront le capital initial.

' Tout autre Membre, qui souscrit au capital de la Société confonnément au
paragraphe (2) de I'Artiele 11 est tenu de payer la va1erlr des actions
souscrites par lui en trois (3) versements ésaux 

9t condécutifs. ,'

La première tranche sera payée dans un délai de trente joirrs à compter de
la,date à laquelle il est devenu Membre de 1a Société, ;onformément à
I'article 54 (2) du présent Accord. chacune des trancht:s r.estantos sera

B



régiée à l'anniversaire de la date à laquelle ra précédente ïrâncni est venueà échéance.

2/ Tout 
.autre Membre paiera la.valeur des actions souscrites par lui,conformément aux termes et conditions definis pa.-i;asseinbrée Générale.

3/ La valeur des actions. sera réglée en do,lars Améri :aiirs ,"rri a"Société désigriera le lieu ou fes fieui àe ;;;.."î "

ARTICLE 13

Restric on sur les

Limi

ement {i, ctions

d'aucun gage.ü n€ sont
que ce soit,. et elles ne
ment aux dispositions de

t ntis
Les actions de la Société ne peuvent faire I,onjet
soumises_ à aucune charge de quelque manière
peuvent être transferées ou aliénées que conformé
I'Article 29 du présent Accord.

o
ARTICLE 14

tion de rcs saib itité

o

La responsabilité d,un Melntre, y compris la Baaque. concemant lesactions. souscrites par eur se limite à ta p'artie *n puye" de iear valeur àl'émission.

Aucun Membre , y compris Ia Banque,- ne peut, du fait de sa qualité de
Y"T.b:o être tenu poui responsabié à;; ;;;;;r, r;+ntraciées de 1a. Société.

.apTrr,r [,iE-
.. .Autres rpsspurcès financières

Les autres ressources de la Société comprÇnnent :

a/ Les montants perçus sous forme de ilividendes, comnusslor.s et aufuesrevenusprovenantdes'investissementsdela:;ociété;

b/ Les montants provenant de Ia vente de,ses investisse.laents ou duremboursement de ses ûnancements ;
c/ Les Montants mobilisés par la Société auprès du marciré par le biaisde divers instruments ; et

d,/ Tous autres montants confiés à la Société pour leur gestioit.

9



TRE 4I

o

o

1/ Les activités $e ta société seront conduites conformémen'i aur" poiitiques

q"i *r"ri ei"t"iées en détail par le èonseil d'Admiuistratior

â/ accorder des financements aux termes et conditions quleile jugera

;d;"p"é;à."ïe, cit"o:lqtuncçs,.en tenarü compte des exigences du

âiluna"o, du financement, des risques cottnrs par la Société et des

termesetconditionsarrêtésparleconseild'Administrationdetempsà
autre.

b/ Appliquer les critères d'évaluation nécessaires pôur cha';uc opération

de fir,ancement diinvestissqment Çt d'accorcicr une diligence appro-priée

au point de vue finaricière, technique' économique' juridique'

environnementale et institutionnelle que des .sûretés 
a<léquates sont

offertes avant d'approuver tout financement ou investissemelrt

c/Prendre,ensusdesmesurescitéesaux(a)ei(c7ci-dessus,
uniquement en compte des considérations économiques lcrs Ce 1a prise

des décisions. De telles considérations 
'cioivent être apn;éciées de

manière impartiale afin d,accomplir l'objet et les lbncticns de la

OPERÀTIONS

ARTICLE 16

Po tioue S:- P clD de nctionnement

ARTICLE 17

ÀRTICLE 18

C rml avec la Chario

Toutes les activités et opéràtions de la societé seront en conformir.é avec les

Èrotection des intérêts

La Société aura la prérog.ative de prendre les mesures et d'exercer les droits

,ré"essuir"s pour 1à protéction de ses itrtéfêtsj tn cas de défailtrance liée à

unedesesfinancements.ouinvestissements'encasd,insolvabilité

"ffuarirtt 
ou potentielle d'entreprises dans lesquelles de tels financements

à" irr"rtirt"-"nts ont été effectués, ou d'autrês situationi q';i' Cs i'avis de

la Société, risquent de compromettre rle tels {inanceroents ou

investissements.

principes de la Charia.

10
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CHAPITRE 5

ORGANISATION ET ADM{NISTRA]..'{ÛI{

ARTICLE 19

Structure Arlministratif

La société sera dotée.d'une Assemblée Générale, d'un Presideri du Conseil
d'Administration, d'un Conseil d'Administration, d'un Direcreur général et
d'autres Directeurs et employés nécessaires à la gestion c.fficace de la
société.

ÀRTICLE 20
Assembl mposition

1/ Le Président de la Banquè nommera un représentant de 1a Banque eI
chaque pays et institution Membres désigneront un ieprésentant à
1'Assemblée Générale.

2/ L'Assemblée Générale est composée du représentant Ce ia Banque et des
Représentants des pays et des Institutiond ' Membres. I-e Frésident du
Conseil des Gouverneurs de la Banque sera lê Préside:-1.; de i'Assernblée
Générale.

Article 2l
Assemblée Générale -Pouvoirs.....--':rrr-'-!----

tl L'Assemblée Généiale dispose de tous les pouvoirs de la Société.

2/ L'Assemblée Générale pourrait déléguer certains cle ses pouvoirs au
Conseil d'Administration, à I'exception de celui de:

at Admettre de nouveaux membres et celui Ce oérerminer les
conditions de leur admission.

b/ Augmenter ou réduire le c?pital social de la So;ié.;é.

c/ Suspendre un Membre.

o

t1

3/ Les membres de l'Assemblée Générale assureront ieur service sans
rémunération ni indemnités de la Société, rrais, la S,,,cié,;é pourra leur
rembourser les dépenses raisormables engagées pour prenire parr aux
réunions à condition que ces dépenses ne ieur aient pas déjà eté
rerrlboursées par tout autre Membro du Groupe de la Banque..



o

a

d/ Statuer sur des appels .concernant f interprétation dr:s iextes du
présent Accord ou sur des applications desdits iextes par le
Conseil d'Adniinistation.

e/ Approuver les comptes finaux de la Société, après examen du
rapport des commissaires aux comptes .

f/ Elire les membres du Conseil d'Administration.

g/ Déterminer les réseryes et la distribution des dividenctres.

h'/ Engager les' sérvices de commissaires aux lcnptls pour la
vérification des comptes'de la Société.

ÿ Amender le présent Accord. .

j/ Décider de mettre Iin aux activités de la sociéié el d: <iistribuer
ses biens.

3i L'Assembtée Générale et le Conseil d'Adminisnation, dans la iimite des
prérogatives attribuées à ce dernier, établisseirt les Statuts et l{èglements
nécassaires ou appropriés pour la conduite cles activités de ia Société y
compris les Statuts et Règlements sur le personnel, le régirne de retraite et
autres avantages .

4/ L'Assemblée Genérale se réservera le pouvoir d'exercer son,'âutôrité sur
toutes questions déléguées'au Conseil d'Àdmihistration cr:nformément aux
alinéas (2) et (3) du présent Article.

12

ARTICLE 22
Assembléç Générale : Prrrcticltqrc§

1/ L'Assemblée Générale se réunit une fois par an. Ellc peut se réunir à
d'autr"es occasions chaque.fois qu'elle le jugera nécessaire ou ctu'elie sera
convoquée par le Conseil d'Adniinishation. Celui-ci devia convoquer
l'Assemblée Générale à se réunir, si le tiers dei membres le demande. ,

2l Llne majorité des membres de l'Assembtée Générale conitituera un
Quorum pour toute réunion de l'Assemblée Générale, à ccn<iition que cette
majorité représente au moins les deux tiers de ia totalité des voi:r

3i L'Assemblée Cénérale établirq par voie dc Règlements, une procédure
par laquelle le Conseil d'Administration, iorsqu'il le juge nécessaire,
recueillira le vote des megrbres de l'Assemblée Généraie sur uire question
spécilique sans conûoquèr une réunion de 1'Assemblée Génétaie.



Vote

1/ Chaque membre disposera d'une voix pêr action souscriie et payée ou

souscîite et rachetable du capital souscrit,

2/ Lors du vote de I'Assemblée Générale, chaque Membre de i'A'ssemblée

Générale peut voter le riombre voie que détient le Membre qu'ii représente

dans la Société.

3/ Sauf dispositions contraires expresses dans 1e présent Accold, toutes ies

questions soumises a l'Assernbléê Généiale seront décidées à'1a majorité

des voix présentes à la réunion.

.ARTICLE 23

o

o

1. Sous réserve des dispositions de l'Atinéa (2) du présent Ârticie, le

Conseil d'Administration se composera comme suit :

(a) Le Conseil d'Adminiôtration comprendra dix ( 10) morabtes en plus

du Président du Conseil.

(b)Le Conseil de Directeurs Exécutifs de la Banque nommera cinq (5)

parmi ses membres pour siéger au Conseil d'Adminisration'

(c) Le Membre autre que la Banque possédant le plus grand nombre de

parts au capital rie la Société nommêra un membre au Conseil

(d)L'Assemblée Générale élira les quatle (4) autes inembres du

Conseil d'Administration, pourvu que le représentant de itr Banque eJ

le représentant du membre détenant le plus grand nomL're Ce parts du

capital de la Société ne particiqpropt 
1T 

vote.

(e) Les procédures pour l'élection des mem-lrres du Conseil
' d'Administration seront dé{inies dans des Règlements à adopter par

l'Assemblée Généralc. :

(f) Les membres du Conseil dlAdministration sont nomn'rés ou élus

pour un mandat de tiois (3) ans. Lès membres nommés peuvent être

reconduits à leur poste et les . membres élus <iu Conseil
d'Administration peuvent être réélus. Les membies du Conseil
garderont leurs postes jusqu'à ce que leurs successeurs soient

I3

1 AnrrcLn z*
Conseil d'Adnninistration
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a

nommés ou élus. Si le,poste de membre du Conseil d'Adrninistration
venait à être vacant pqndant pius de quatre vingt dix (90) jours avant
l'expiration du mandat, un successeur sera nomme ou élu pour le
restant du mandat par le Membre ayant nommé ou les Membres
ayant élu le membre sortant du Conseil d'Admir.',straticn, selon le
cas.

(h) Aucun membre du Conseil d'Administration ne por.irrâ c-irrnuler ceite
charge avec celle de membre de l'Assemblée Générale.

(i) Le mandat ,d'un .membre du Conseil d'Administration expire
. automatiquemeflt si le mgmbre l'ayant nommé ou les membres dont

les voix ont contribué à son élection cessent d'être Membres de la
Société

fi) L'Assemblée Cénêrale déterminera le montant de ia rémunération et
des dépenses à verser aux membres du Conseil d'Adminish'ation
pour leur pârticipâtion aux réunions eU pour 1' accompiissernent de
toute tâche demandée par tre Conseil d'Adminisrration or,i par 1e

Président du Conseil d'Administration.,

2. L'Assemblée Générale peut augmenter le nombre des merclxes du
Conseil d'Administration dans les terme,s et conditicns cu'elle jugera

'appropriés.

3. Le Conseil d'Adminisüation sera responsable de ia conduite
générale des opérations dë la Société et pour ce faire. le Conseil
exercera tous les pouvoirs qui lui §ont délégués par l'Assemblée
Générale ou qui lui sont conferés par le présent Accori, y compris :

A) Adopter les pblitiques de la Société, de rnêrne.ciue 1es Règtres
et Règlements ne relevant pas de la compétence exclusive de
l'Assemblée Générale.

B) Approuver.la stratégie opérationnelle de la Scciéié.

C) Approuver le plan d'actitjn et le budget annuel de
fonctionnement de la Société.

1^

(g)Les membres du Conseil d'Administration doivent <iisposer d'une
qualification et d'une expérience acléquates diurs les secteurs
d'activités de la Société



D) Soumethe à l'approbation de I'Assemblée Générale les
' comptes finaux de ia Société pour'chaque anr'ée financière'

E) Créer tout organe approprié pour Ia conduite rjes af'faires de la

Société. i

F) Interpréter les dispositions du présent Accord'

G) Proposer à I'Assemblée Générale des modifications au présent

Accord.

a

o

4. Les Procédures du Conseil d'Administrai'ion seront cormne surt :

H) Prendre toute mesure qui ne soit pas incor'rpatibie. avec les
'àispositions du préseni Accord ou ?Yec ies décisions de

i-Àlsemblée Générale et qulil jugerait appicpriéas pour la

üoin" .onauite des affairesàe la Société ou pou',a réaiisation

de ses objectifs

(a) Le Conseil d'Administation exerc'era ses actlvités au siège de

la Société, ou en tout autre lieu désigné par lui ei se réunira au

moins quatre (4) fois par an ou bien, sur convocation de son

Président, si le§ besoins de la Société l'exigêr'r'

(b)Une majorité des membres du Conseil il'Adininistration

constituera ud Qlrorum pour toute réunion du Conseil' pgurlar

qu'une telle maiorité ne représente pas moins ceu;r tiers (2/3)

de I'ensemtile des voix.

(c) Sous réserve des dispositions du paragrapire (d) du présent
' 

. et,i"f", c.haque *àmbt" du Conseil. d'Adrninistration

disposera au Àoment du vote d'un nombre de voix égal à

celui du Membre l'ayant nommé ou des Men:bres dont le vote

avait contribué à sa nomination ou à son électon'

(d)Les membres du Conseil d'Adrninistration nomrnés par les

Directeurs . Exécptifs de la Banque se partageront

équitablement les votes de la Barque.

(e) Sauf dispositions contl'aires expre§s conterues dans le présent

Accord, toutes les décisions du Conseil seront prises à la
majorité des droits de vote représeutés à la Réunion'

15



(f) Tous les droits de vote reconnus à un me,-trbre du Conseii
d'Administration sont exèrcés cofilme un. tout indiv'rsible.

(g)En cas de d'égalité de voix, la voix du Président du Conseil
d'Administration est prépondéranie.

ARTICLE 25
Présideht du Conseil d'Administratio

Le Directeur Général et Ies Fonctionnaires

I Le Président de la Banque est, d'o|ice Présirlenr du rConseil
d'Administration. Il,piéside les réunions du Conseii rnais sans droit
de vote, sauf en cas d'égalité de voix. I1 peut participer à toute
réunion de I'Assemblée Générale, mais sans droit ie vcte.

o

o

2. Le Directeur Général est désigné pal le Conseil <l'Adminish'ation
pour une durée de trois (3) ans, sur recommanrlation du Frésident
du Conseil d'Administratiol. Le Directeur Généld doit ê:re
ressortissant d'un pays Membre. l,e Conseil d'Adminishation
définira les conditions dç nomination du Directeur Général. Le
mandat du Directeur Général pourra être renouleié, a ccndition
que la durée totale de son service n'excède pas les ne'rf (9) ans.

3. Le Directeur Général conduira 1es activités de la Société,
conformément aux Règlements définis pe: tre Conseil
d'Administration -et sous la supervision du Présiiieat Cu Conseil
d'Administration. Le Direiteur Général sera redponsable de
l'organisatioà, de lâ nornination et de Ia démission des Directeurs et
membres du personnel confofmânent aux statuts et aux règlements
adoptés par le Conseil d'Administration et assure ia présidence des
réunions du Conseil d'Administration en cas . d'emrêcnement du
Président en titre du Conseil.

4. Le Directeur Général assistera aux . réunions du Conseil
d'Administration'mais sans drôit dle ÿ«ite, sauf ei cas ci'égalité de
voix suryenu 

.pendant qu'il assure la présidence peir intérirn du
Conseil d'Administration en l'absence tlu Président du C; rseii.

5. Le Directeur Général, dans la limite des pouvoirs délég";és à lui par
. le Conseil d'Administration, approuvera les. finarrcemrints et lÊs
investissements effectués par la Société suivant los Fr.ègiements
adoptés par le Conseil dlAdministration.

15
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6. Un ou plusieurs edjôiùs au Directeur Général pÇuvent êt'e désignés

par le Conseil d'Adminisration sur recommandatiori du Directêur
. Général et sur approbatiorr du Conseil rl'Administration' I-e mandat

du Directeur Général Adjoint ainsi que les pouvcirs et fonctions
seront {ixés ponctuellement par le Conseil d'A&ninistra'don, sur

recommandation du Président du Conseil d'Administration. En cas

d'empêchement ou dlincapacité du Directeur Générai, c'€st le
Directeur Général Adjoint, ou celui des Adjoints r:ya:rt le grade le
plus élevé, qui exelcê les pouvoirs et remplit les foactions de

Directeur Général. Pendant toute la durée de son rnanda! le

Directeur Général Adjoint n'aura pas 1e droit de siéger en tanT que

membre de I'Assemblée Générale ou du Conseil d'A&nirüstration.

7. Le Directeur Général Adjoint peut participer aux réur'ions du Conseil

d'Administration €t, err {as.d'empêchement du Présideni du Conseil

d'Administration et clu Directeur Général, il peLrt éellem1nt 
1n

assurer la présidence mais sans droit de vote, sauf en cas d'égaiité de

voix alors qu'il siégeait à la réunion en tant que Président par

intérim du Conseil d'Administration.

8. Dans l'exercice de leurs fonctions, lés responsables et ies membres

du personnel n'auront à rendre compte qu'à la Société seule et à
l'exçlusion de touto aute autorité..Tout rnembre de la Scciété devra

respeÇter le statut international de la Société et :iÊ pas tenter
d'influencer I'un des fonctionnaires ou employés dr: la, Société dans

l'exercice de ses fonctions. :

9. La Société doit veiller à I'application des plus hàrrts stândaid
d'effrcacité, de compétence, d'éthique professionneile et d'intégrité
comme critères déterrninants dans le choix du pèrscnnel de la
Société et dans la déter*i"uirrtà" leurs conditio:r.s'de r::a.vail. Dans

I le recrutement du personnel, il doit être dûment tL-n L1 compte de [a
plus large base géographique possible.

a

','
1 . La Société publiera, un rapport artnuei comportant des cômptes

audités. Elle fera également parvenir aux Membres un récapitulati{'
trimestriel de sa position financière et sur Ia situat:on deJ pertes et
profi ts indiquant les résultats d' exploitation.

l7

.,.ARTICLE26
Publication des iaoport§ aniDuc!§

et diffusion des ranports



a

2. La Société pourra également pubiier 1es rapports et éhrdes rlu'elle
jugera appropriés pour'atteindre ses objeitifs et acicrrplir s6s
fonctions 

ART,.LE 27
Dtrtâ."d*

1. L'Assemblée Générale détermine annuellement la part du revenu net
et du surplus qui constituera des réservei et sera distribuée à titre de
dividendes. En tout état de cause, aucun dividende ne sera.distfibué
aussi longtemps quê les réserves n'auraient pas a:.tei:-.t uingt cinq
(25%) pour cent du capital souscrit.

2. Les dividendei seront distribués u, prorurlu d". parts ciu ca-liial libéré
détenus par chaque Membre.

3. Les dividendes seront payés selon la manière et da s un: ou des
monnaies qui seront déterminées par l'Assemblée Grlnéiaio.

ÀRTICLE 28
Relations avec la Bantrue
-!--

1. Nonobstant le fait qu'elle est Membre du Groupe de la i3anque, la
Société sera une entité séparée Çt distihcte de la E lanque et les
comptes de la Société sont tenus séparés de ceüx dr: !a Bdnque. Les
dispositions du présent alinéa n'empêrjheront pas ia Société de
conclure des arrangements particuliers avec la Banque con:ernant les
facilites et auties qugstions frnancières, ie personnel, les services et
autres questions relatives aux dépenses administratives 1;ayées par
une des deux institutions à l'occasion de la réunicr annuelie ou
autres réunions communes ou bien, totte autre sr:':vice r:ndu par
l'une des parties à l'aurre.

2. Aucune clause du présent Accord ne renr.l la Société respcnsable des
actes ou obligations cle la Banque, ou la Banque respolsable des
actes ou obligations de la Société.

a



2. Le Membre ainsi suspendu cesse automatiquement d'être lvlembre

dans le délai d'un an à compter de Ia date à laquelle sa suspension a

été prononçée, sauf si {ans llintervalle,.llAssemblée Généraie décide

à la même majorité mentionnée au paragraphe (1) de cer Article de

proroger ou de lever Ia suspension.

3. Pendant toute la durée de §a suspension, Ie Membre suspcndu ne

porura exercer auoun des droits conférés par le prése:rt Accord,
I irormis le droit dê retraii, mais en étant toujours tenu de d'honorer

toutes les obligations nées avant son retrail'

o

o

1. Dès l'instant où il a cessé d'appartenir à la Société, uc l lernbre ne

sera plus partie prenante aux pertes et proflts de ceiie'ci et ne sera

plus lié par les engagements, les' fmaricements et ies garanties

conüactés par la' Société après Çette date. Conformément àux

dispositions du 'présent Article, la société rachètera les açtions

détànues par le Membre sortant au capital de la Scciéié en tant que

partie de l'apurement de ses compte s

2. Un Membre pourra s'entendre avec 1a llociété au sujet de son retralt

et du rachat de ses actions à des conditions appropi'iées et en tenant

compte des circonstanèes, Faute d'un accord à l'a-'niable et à
l'expiration d'un dé1ai de trois (3) mois, à compter de la date de

laquelle il a exprimé sôn intention de se retirer, ou à l'échéance

co.rr"rrr" entre les deux parües, le prix de revente des actions du

Membre sortant sera égal à leur valeur comptable à la date à laquelle

ce demier aura cessé d'être menibre de la Société.

3. La mise en paiement des actions s'e lfectuera par traaches, aux
échéances çt dans'les devises fixées, par la Société, et en tenant
compte de la situation financière de la Société.

4. Aucun montant dû à un anÇien Membre au titre de ses actions, en

vertu du présent Article, ne pour:ra lui être versé avant tr'expiration du
délai d'un mois à compter de la date à laquelle il aura cessé de faire

. partie de la Société. Dans le cas ou 1a Société déciderart. pendant ce

délai, de suspendre temporairement ses activités, ie.q droits dudit
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, ARTICLE 31

Droits et obliqations en cas de pertg
de la oualité de Membte



CHAPITRE 6.

RETRAIT. VENTE D'ACTIONS, SÛSPEi{SION ES I?[EMBR.ES

o

ARTiCLE-29

Droit de refrait, Vente d'actions

2/ Une Institution Membre peut à l'expiration d'un déiai de trois (3) ans
à compter de la date à laquelle la Société est entrée en acüvité, vendre a

une autre Institution Membre toutes ou piirtie de rres actions dans la
Société.

o

3/ La Banque peut a l'expiration d'un délai de trois (3) aas. acquérir
toutes ou partie des actions à vendre par,.urle Institution i\4embre de 1a

Société. Le prix de vente est fixé d'un commun accorcl entre la Banque
et l'lnstitution Membre.

4/ L'Institution Membre qui vend ses actions demeure iespcnsable de
toutes les obligations envers la Société à la date de la,;ente. Egaiement,
le Membre sortant continuera à être lié par la totalité de ses
engagements vis-à-vis de la Société à la date de la notification du retrait.
Néanmoins, et à par-tir du moment où le retrait aur4 pris ef,fet, le
Membre sortant n'assumera' plus aucun engagement résultant des
opérations effectuées pa.r la Société après réception du préavis du retrait.

. ,. ARTICLE 30
Suspension Tempolraire dei Membres

l, L'Assemblée Générale peut, en .vertu d'une décisioir adoptée à ia
majorité des hois quarts (3/4) au moins du totale des voix, prcnoncer
la suspension dlun actionnaire qui aurait faiili à sel eï:gâgements
envers la Société.

ls

i

ll Tout Mombre peut, à l'expiration d'un délai de hois (3) ans à
compter de la date à laquelle la Société est entrée en a:tivité, se retirer
de la Société en notifiant son intention par ecrit au Président du Conseil
d'Administration. Le reirait prend effet à la date spécifiée dans le
préavis, à condition toutefois que ce retrait n'inteivie.nne efl aucun câs
avant l'expiration d'un délai de six mois à compter de iâ rÉception du
préavis par la Société. Dans cet intervalle et avant que ie retrait ne
devienne effectif, f intéressé peut, à tout rnoment, notifier à la Société
par écrit qu'il renonce à son intention de se letirer de la Société.



o

Membre seront calculés conformément aux dispositicr,s cie l'Article
35 du présent.Accord. Pour les besoins de cet Articie, Ie Membre
démissionnaire continuera à être considéré comrne.: rr:ernbre, sans
toutefois bénéficier du droit de vote.

1. La Société peut mettre fin à ses opérations pa: décision de
l'Assemblée Générale adoptée à la majorité des Cç;:x tiers (2/3) du
nombre total des Membres représentant au moir.': Ies irois qualts
(3/4) du décompte total des voix. Après avoir décidé <ie la cessation
de ses opérations, 

'la 
Société mettra fln à toutes ;e -r opiretions sauf

pour ce qui concerne la conservation, la préservaticl et ia réaiisation
de ses actifs et l'extinction de ses obligations.

2. En attendant l'extinçtiôn iléfinitive'de ses obligations er lâ répartition
des actifs, la Société continuera à exister et tLrus les droits et
obligations réciproques entre la Société et ses menrbres decoulant du
présent Accord reiteront valides, sauf qu'aücun lViem'cre ne poura
être suspendu, ni son retrait accepté et aucune distribution d'actifs
entre les Membrès actionnaires ne poulra être efi ec'tuée autrement
qu'en vertu des dispositions de t'Article 35 du présent ,,rccord.

ARTICLE 34

L En cas de cessation d'activités de ia Société , les obli.gations des
Membres découlant de le ur souscription au capitai ciemeLlreront en
vigueur jusqu'à extinction complète des, obligations cle ia Société, y
compris les engagements ccintingents.

o

2T

ARTICLE 32

Susqension Tçmporaire des onèradons.

En cas d'urgence, le Conseil d'Admrnishation peut riécider de
suspendre temporairentent les opératiôns en rapport. avec de
nouveaux investissements, financements ou garanties, jusqu'au
moment où l'Assemblée Générale aura l'opportunit,i d.e ciélibérer sur
la question et de prendre des mesures appropriées.

ARTICLE 33
Cessation des opéra.Éons

Obligations des Memt res et Eariegrent des c.i"d-anai.j



2 Les droits des crianciers sont liquidés par p^rélèveraant direct,

;;p;;;;;-,ï1,1i":^îî,â,iîi:,T*ff ;"îT::l'tiîJ:,?i"ffi::desdites créances, Puts sr

ffi';;; i". *ooi^,,t, ao' a u Société au titre des souscriptions au

:il;ÏilipÏià.î';"*t à' procéder à tgut 9aie11t 
arx créærciers

avant des créances uut'"tt, i" Conseil d'Administration orendra les

il-Ëffilîli" l.,e;; "tiles 
pour garantir une r'épat'tition ties

actifs au prorata entre les porteurs cles créances avérées et

Rénàitition des actifs

1. Aucune répartition des actifs ne pelri inlervrylt a'i q1ofr1 ÿ,";' ml;üÀt il prorata oe-ie""'ot""rrptiôns au capital de Ia Société

. avâût que les "ré-""''n 
uitnt été payées ou que des provisions

' î;Ji*iïe cor,rtitoé"s à cette fin' Ôefte répartition dêvra être

;ri,î;;Ëïï,**ag; èJ"e,.te T ïi.,..".,1l.s 
deux tiors (2/3)

du nombre total des Membres représentalt aux moins ies trois quatts

it;tJ. Ia totalité des droits de vote des Vlembres'

2. La répalttion des actifs de la Société entre 1es membres se fèra au
- 

;;";;;, tombre d'aÀons souscrites et payées détt:nues par ohaque

Ir"*u.t u" capital de fu iocieie' La Société procédt:r:a à la répa'rtition

des actifs aux écheaLrces et selon les conditione clrr'cdle jugera

eqri 
"Lf.t 

et justes. Les proportions d'actifs dishibuées ne seront pas

ioï"e**, ,nifotrnt' de par leur natur':', Aucun l"'leryibie ne sera

i""Je a percevoiruo'p*f d'actifs jusqri'à extincti''n de toutes ses

obligations à liégæd de la Société' 
:

3.. Tout Membre percevant les actifs distribués en ''ieriu du présent

Article jouira a"' -e'I"' 4t"1" [rrt ceux dont jouis;sait à la Société

avant la répartition de ces actifs'

o

a

EnvuedepermettreàlaSociétédes'acquitterdes-fonctionsquiluisont
;i;.:É;;"nités et privilèges définis dans le présent châpihe iui
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CHAPITRE 7

IMMUNITES ET PRIYI"N,EGES

ARTICLE 36

Obiecqf qu,Drésen



, sont accordés sur les territoires do chaque pgÿs Membre. De tel.s immrrnités

et privilèges ne sont pas applicables à ceux qui lraitent av.ec ia société.

, ' antrcln sz
Po tion d la Socié en mâ re

de oiocédures i.udiciaires

o

o

l. Les actions en justice contre la Société ne peuvent êhe intentées que

devant la juridiition conipétente sur le territoire de l'E'rzt t1eryh9.oi
. se trouveion Siègé principal, une filiale ou un bureau d'e la Société,

ou encore, dans lequel elie a désigné un agent pour recevoir des

convocations assign4tions, . des citations à compa'raitre, où dans

2. Aucune action ne doii, toutefois, être tentée contre ia Société par un

.Membre ou une personne, agissant pour son compte orr ayant des

revendications déiivées de ce Membre. De même, aucurle action ne

doit être tentée contre la Société concernant des qi'restions du

personnel.

3. Les biens et les avoirs de la Sciciété, où qu'ils se trortvent èt quelques- 
soient leurs détenteurs, jouissent de I'immunité de juridiction contre

toutes les formes de saisie judioiaire, d'annexion, de confscation ou

d'exécution judiciaire avant qu'un jugement Céfiiri'rif n'aura été

prononcé à l'encontre de l'entreprise

' ARTTCLE 3s'

Les biens et avoirs de la Société, oir qu'ils se trouvent et quels qu'en soient

les déte,nteurs, ne peuvent faire l'objet de perquisitiens, réquisitions,

confrscations, expropriations ou de toute autre forme de saisie par mesule

adrninistrative ou législative.

Inviolabilité des archives

Les archives de la Société'soirt inviolables

23

I mmunités des actifs de tra Société



o

o

La Société s'engage à préserver la confidentiaiité des Cornptês de dépôt et
les Membres sont tenus de. respecter de ieur côté !'inviolabiiité des

informations relatives à ces dépôts.

ARTICLE 41

Exèmotion relatives âux Biens et Avoirç
't

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe (2) du préseilt Article et

dans la mesure nécessaire à llexercice des activltés prévues aux
présents statuts, les biens et avoirs de la Société scnt e:tonérés de
toutes restrictions, de tou§ règlements, contrôles et mo-ratoires de

toute nafure .

2. Les fonds perçirs par la Société ou qui lui seraient dus au titre d'un
financement ou d'un placement effeôtué par la Scciété sur les
territoires d'un pays Mémbqé sont exempts de resh'i;tior's de change,

réglementations et contrôles de toute nature.qui serzuent en vigueur
.sur les territoires dudit pays Mernbre.

Les communications officielles de la Société doivent être traitées par
chaque pays Membre. de .la même manièr e que feg ccnununications
omCiettJs âes auhes pays Meitrbres. ' l

Les membres de I'Assemblée Génerale, le Président et les raembres du
Conseil d'Administration, le Directeur Général, les Adjotnts su Directeur
Générai, les responsables et les employés de 1a liociété jouissent .

a) Des immunités judiciaires en ce qui concerne les actes accomplis par'

eux dans I'exercice officiel de leurs fonctions

ÀRTICLE.[0
Confi dentialité des dépôts

ARTICLE 42__-_:-
Privilèi:è en matière de commuuiçAliens'-

ARTICLE 43
Immunités et nrivilèeçs des asents et du person{lq!

b) S'ils ne sont pas. ressortissants du pays oir ils exercent ieurs
fonctions, ils bénéficie nt des mêmes immunités à l'égarri des
restrictions relatives à I'immigration, à l'enregistiernent des
étrangers et des obligationd militaires, et, en matière de restr-ictions

,.



o

de change, des mêmes avantages que ceux acccr,lés.par ies pays
Membres aux représentants diplomatiques, icrnctionnaires et
employés des aufres pays Membres de rang compz.iable ; et

c) Bénéficient, dans'leurs déplacements, âu.même tiâiternÊnt que celui
accordé par les pays Membres aux représentür.ts diplomatiques,
fonctionnaires et employés, des êutres pays Membies i'un rang
comparable.

ARTICLE 44
Exemntions Fiscales

l. La Société, ses Éivoirs, biens ét revenus, ainsi que ses opérations et
transactions autorisées par les présents statuts, sont exonérés de
toutes,taxes et de tous droits de douane et autres impositions. I-a
Société est égalemenJ qx-emptée,de. payer, retenir cu reûancher
quelque taxe ou imposition que ce soit. ;

2, Aucun impôt de quelque nature que ce soit n'est perçu sur les
salaires et inderirnites versés par la Société au Présic1ênt ou aux
membres du Conseil d'Administration, au Directeui Cénéral, aux
Adjoints du Directeur Général, fonctionnaires ou ernployés de la
Société.

3. Aucun impôt de quelque nature que ce soit n'§st p6lÇu sur les
obligations ou titre (ainsi que les dividendes et les prcCu.its) émis par
la Société, quelque soir leur détenteur dans 1es cas suivanti :

(a) Lorsque cette taxaüon. constitue une mesure discrimina-toire contre
cette obligation ou ce titre uniquement en raison de ieur érnission par
la Société

(b) Lorsque cette taxation a pour seule base juridioue, le iieu otr la
mormaie dans laquelle le paîetnent est émis ou doit êne effectué ou
enfin le lieu du bureau ou le lieu ou la Société exerce ses artivités.

4. Aucun impôt de quelque nature que ce soit n'est perçu sur les
obligations ou titre (ainsi que les dividendes et les produits) émis par la
Société, quelque soit leur détenteur dans les cas suivants

(a) Lorsque cette taxation constitue une mesure disciiminat.tire contre
cette obligation ou ce titre uniquement gn raison de lenr émission par la
Société; ' :

o

ZJ



(b) Lorsque cette taxation a pour seule base juriirque -.e iieu du
bureàu ou le lieu où la Société exerce ôes activités.,

Chaque pays Membre s'engage à prendre, conformément à son propre
système juridique, toutes les mesures néiessair,:s iui ses propres teffitoires
pour metûe en ceuwe les dispositions énoncéer; dans le p;:ésent chapitre et
s'engage à informer Ia Société des mesures prisÊs à cet effct.

La Société peut, à sa seule discrétion, decider de renoncer à i'un
quelconque des privilèges et immunités conférés par Ie pr'ésert alticle dans
la mesure et suivant les conditions qui seront déterminées par le Conseil
d'Administration. .

1 . Le présent Acccird pourra être ame,ndé par une décision de
t'Asiemblée Générale prise à la majorité des deux tiers (2/3) du
nombre total des Membres représentant au minimum les lrois quarts
(3/4) de la totalité des droits de vote ded Membres.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1,, ci-dessus, l'accord
unanime de l'Assemblée Générale est requis poui i lacioption. tout
amendement modifiant :

a) Le droit de retrait de la Société stipulé à I'article 29 (i) du
présent Accord.

b) Le droit de. Àouscription aux. parts en cas d'augrnentation du
, capital de la Soéiété ltipulé au pzrragraphe (5) de i'article 1i;

et
c) Les limitations «le responsabilité visées à l'ariicic i 4 .

o

o
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, ARTICLE 45'.-
. Mise en oeuvre du nrésent_qhêpitre

ARTICLE 46

Renonciation aux Immunités et..lprivi!èE+S

' cslPttRn s t
. i.

AMENDEMENTS. INTEBPBETAT]tON,éBBTTBÀGE

ARTICLE 47
Amendements



3. Toute proposition tendant à apporter des modifications au présent

Accord, qu'elle e"i""- 
-â.\rn 

Membre. - ou du Conseil

d'Administration, est ;Jmuiiô;t au President de i'Assemblée

Générale qui ta sournl-t--à-'o"'tot" à l'Assernblée Gé11érale Si

I"tt nd-e"ü", proposé 
"+ "a"p'e' 

la Société doit le noti5àr à tous les

Membres par communication officielle !"1 T"ltl**erlts 
entreront

en vigueur, pour tous les Membres' trois mois après 1i date de la

I.om,r'ffi;1il-oii.i.G 
-àl*oint' 

que l'Assemblée cénérale ne

a
1. La langue offrcielle de la Société est 1" 'rabe' En outle' l:Ang1æ: :l

le Français seront" emplovés oômme larlguès de travaii' La versron

arabe du présent Accord ést lâ version.qui fait foi en ce qri ccncerne

ffi;;;-ilttions liées à la fois à son interpi:Étaticn et à son

apPlication.

>rétatioq des dispositions <it pi'ésent Accord
2. .Toute question d'intertr

oui se poserait 
"nt " 

u" ttmbre et la Sàciété ou er'uq des Membres

Ï; ;';.; ;; Conseil d' Administratiorr pour déci s: cr.

' :..

3. Dans tous les cas ori le'Conseil d"{dministration a rendu une

décision conformément au paragraphe- 2 ci-dessus' tout N4embre peut

î"-*a"i. a*s les trois mois [ui suivent la datt: r]i cette décision'

;:iïî;illï;Ë;J; ;Jvant 1' nssembiée Généiare dont ra

ii.iri", "u 
définiüve' gn attendant que l'Assemblée Générale ait

. 
: statué, la Société peut, dans ia mt""t àù e[e le juge nécessaire' agir

."riÀÀe**, à tà décision du Conseii d'Adminishalion'

spéciûe une date différente'

L inte
ÀRTICLE 48

ati n ta ti n

ARTI LE 49

o

Arbif{aee

En cas de différend entre la Société et un mernbre qui a cessé diête

membre ou enhe la Société Jun *etb'" aprè:; I'adoption { u1e. résofuJion

ï"ii*ir," uu* operutionr-de ia societe, il est fait appel à i'æbitrage d'un

tribunal de trois arbitres. ilu, aetigné pæ h Société, ie second par le

membre concemé, chacuhe des parties agissant dans le r1é1qi ele soixante

iôl;il;.;Àp*. -a" ru date'de la dJrna+'ie d'arbitrage Le troisième

2'i



ARTICLE sO

AnProbation tacite

a Toutes les fois que l'approbation d,un Membre e§t requise préaiablement à

,*, 
"",.' 

o. la société, iett: 1pp.lob1'-"11::':tî:u1fîÏïoi,ff]it## :i
Membre ne présente une objection dans un delal qu'

noti{iant ce Membre de l?acte envlsage'

CHAPITRE 9

o NADISPOS ITI NS FI

RTIC E,51

Anné fiscale

LES

e

L'année fiscale de Ia société est l'année Hégire' Toutefi:is" ia première

année fiscale corrmencerâ l-i' i"" n-g" par I'I'ssernblée Généreie à sa-l"'u

;;t.J;" terminera te aè*ler jour àu mcis Dhul Hi'ija de ia même

o ànnee.

l. Chaque membre désignera à sa discrétion un bureau spécifique pour
^ 

;;;À; à la Société de se communiquer avec ce [la'rb:e sur les

!o"t,io"t .n rapport avec le présent Aicord'

2. Sous résewe de la législation des changes' la S.ociété dé'-ign3ra.une
- ;;;;";ils,ro pavs üembrê er tant que dépositaire <ies'['onds' dans

fiâ"i""i" O"Oii üemUre, et des autres av-oirs de la Société'

2B

arbitre sera désigné d'un commun accord des. deux parties et' dans

1,éventualitéoùuntelaccordnlinterviendraitpasdansleciétaide60.jours,
par le Secrétaire Général âîi;oig*itution dà la Conférence i'siarnique' à

oui ii reviendr" ég,te*"nü" aetigttt' I'atbitre non désigrré par une partie

iili:îi;Ï;é",ffi;t-d"';;', J ir" demande de l'autre partie si tous les

efforts déployés par r"t-"'*üittÀ en vue ile ' parvenir à lrn accord

n,aboutissent pas, les aeç1.ion. s"toot votées à la majorité ties trois artitres'

l,es décisions alr,si p.ises stnt sans appel et contraignantes pour ies deux

"*,fËr. 
il 

"àfsièmelarbite 
(surarbitre)-a.pleins pouvoirs pour iégier toutes

tniil;;'";;;;;;éd";;;lesq"etiôs lès parties ne sont r)es c'' accord'

ÀRTICLE 52

Canàux de cômmuriication et dé4ositaires-



SIGNÀTURE, DEPOT ET ACCEPTÀTION, ENTREE En* \r'trG{JEUR.

ET CO D PERATIO\IS

o

1. Le présent Accord sera déposé.à la Banque, oir il restera ouÿert à la
' signature des représentants de la Banque, des Membres énumérés à
i'rorre*" A et aux autres Membre! potentiels, jusqu'au 9t1111427 H
(3011112006 G), ou à une date ultérieure qui sera fix-ee par le Conseil
d'Administration. Chaque signataire du présent Accord cioit déposer

auprès de la Banque un instrument dans lequel il aftrme avoir
accepté ou ratifié le présent Accord conformément à ses propres lois
ou réglementations, et avoir pris toutes les mesures nécessairesrpour
pouvoir s'acquitter de toutes ses obligations en ',1ertu du présent

Accord.

2: La Banque adresseia à tous 1es Membres une copie lertifiée du
présent Accord et leur notiflera toute signature et tlepôt d'instnrment
d'acceptation ou de' ratification effectué c,:nformément au

paragraphe ci-dessus, ainsi que la date à laquelle cttte signature ou
ce dépôt aura été effectué. i

3. A la date à laquelle la Société a commencé ses actiirités ou à une date
ultérieure, Ia iignature et le dépôt de l'instrumént d'acceptation du
présent Accord, poun'ait êfie effectués au nom ,Jes pays ou des

institutions dont t'admission aura été approuvée oonfbrrmément au
paragraphe (2) de'l'Article 9 du préSent Accord.

ARTICLE 54
Entrée en vigueui'

I..Le présent Accord entre en. vigueur dès qu'itr est sig,né et ies
'instruments d'acêeptation ou de ratif,rcation déposes, conformément
au paragraphe I de l'Article 53, par :

o

a)
b)
c)

I,a Banque.
Le pays siège ; et
Au moins 10 autres membre I

.)ô

. ÀRTICLE.53
Sienâfure. Dépôt et âccebtâtion

CHAPITRE IO



2. Les pays et institutions ayant déposé leurs instruments d'acceptation

ou dà iatification avant la date à laquelle le présent Àccorci est entrée

en vigueur, deviennent Membres à compter de cette même date Les

autrei pays et institutions deviennent Membres au>r échéances

à"*q".fi.t ils auront cléposé leurs instrtiments d'ac'leptation ou de

ratification.

ARTICLE 55

a

Commencement des oPérations

Dès que le présent Accord errtre ên vigueur conformément au 'pa:agraphe 1

de 1,Àrticle 54, chaque Membre dé§i§nera un représentarii et lc Président

de la Banque convoquera une réunion de l'Assemblée Géneraie. La société

commenc;ra ses opéiations à 1a date spécifiée par I'Assprnclée Générale.

Fait à Kuweit en Etat du Koweit, en un . se ul exemplarie, e n date <iu

31511427 H (30/05/2006.G), en Arabe, avec.lraduction cn An3lais et en

,Français, qui'est déposé dans les archives de Ii Banque laquelie à accepté

d'agir ur tant que dépositaire du présent Accord jusqu'aL'. co1ritnencement

des opérations àe la Société. La Banque s'est engagée d'infarirer tous les

gouvË.nements et à toutes les institütions viséi à l'annexe '\, à 1a date où le

frésent Accord est entré en vigueur, confomrément au paragraphe 1 de

i'Article 54 du présent Accord. Après le commencement ,ie ses opérations,

le présent Accord sera gartté par la société qui recevra 1rr signâtuIÊ et ies

instruments d'acceptation ou de ratification r'1e l'Accor;i ai}}: 'rennes du

paragraphe (3) de I'Artiil€rl'* 
* * * * * * * * * * * * +,. +*,F * *

a
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ANNEXEÀ
rtition des actions dans le capital iautorisé de la So llroDosee sà!aRépa

Ban
Institutions Membres

(Actions d'une valeur de 10.000 US$ chacune
No:nbre rl'actions

26637
Àctionnaires
La Ban Islami Dével ment

AI
Bah

adesh
Brunei
Cameroun
E te
Gabon
Indonésie

Jordanie
Kuwait

ban

t" d€s Dâvs et

rt0E

i8s
'rn1
Èiq.')

-l
-l1?"q

o

a

22
246
l tt't

i30
653
61
139

2898
51û
49

tE4

14 Li

30 Com

Malaisie
Maroc
Ou da
Pakistan
Palestine
Arabie Snoudite

Somalie
Soudan

fle
Tu le
Tunisie
Emirats Arabes Unis
Ban ue Isl uê Al-Bara Bah

3305
48
1','

77
185
,qt E

592
i61

l
l
I

I

ue Isl ueF sal de I'
ie Àl-Baraka ur l'Investissemen I-ondon

Banque Islamique (fe Jordanie 'pour le Financement et

l'Investissement
Al-Baraka Turkish finante House 69

Beit Attamweel Saudi Tunis BE 53

ue Islami Tadamon Soudan 26

Ban ue lsl ue Coo ative de Dévelo Soudam

Ban ue Islami ue du Soudan 26

NO

I
2

3
4
5
6
1

9
10

ll
t2
l3

15
l6
t1
18

19

20
21-

22
23

25
26
71

2a

31

29

32
33
34
35
36

Total 446L1

3l

7

s5û

:i18

Iran
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Date

i+ t$ sd-)l é!11 qÀ PL'êevl dJJl ,,l*+! i;r!
À..,rr,.1f ,j4;6..u;J é asJL'i'jll JÉ 

,

IDB Member Countries Which nre not.Pa rticipânt§ oi'the EF§

Liste des,PaYs Membrei de la BID
non participânt au Programnie du Flnâncemênt dcs ExportÈtiÔn$

C+Sq.r"Ér ' .oi:'tt i'i'as È.l
Name and Designation of

AuthorizedSignâtor)' r

É,tt
No.

,r'l)l.

Grégoriennê

,J+r
H!jri

Hégirienne

Nom et fonction du
Signataire

.[{cnlbcrs

Membrês

ci+rri L;*i-:
Republic of Âzirbaijnn

République d'^zerbtiijan

!É.jrili
Afghânistàn

Eista!:

qr+li ,-'.rJJ,g.!+

Rcpublic of Àlbania
République d'Àlbanie

a
I

t!, ,1/1 ./É

o 1

" "y"/r'

6t!,É.r..13i i;;3,;-;
Republic of Uztlek!3tan
Républiquc d'uzbeÿ.i§tân

tc

ofBenin

Dr. Ms

s ou ouda
Ministe of EconomY &

Develo ment

iej+ !.rl{"+
R€public of Benin

République da Bénin

s".! liÉ-,s:

Burkina Fas<r

Burkinâ Fâsû

\rÿ{<
,',lj.*LÉ ; .r-r i ti.§

Republic of Turkmenistan
République du Türkmenistan

nPlannin Coo ra

ij: 4rlJ.{-+
Republic oT Chad

RéprÈlique du TchadMahamet Ali Hassan

Ministre of EconomY'

:l

1;

,,.:,.,

l
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I
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I
I
I

i aur
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Grégorfunoc
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tJô
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Datc

No.

:
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I
I
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o
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a T*

I

i4.-Ln$

I
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Republic of Cotc d'Ivoire
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Ireyclogrcnt

-Mr. Prul Bôùoutr
I É t Y/o/r

,
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Republic of§uriname,

Républiquc dc Surkianna
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M.

' 
daiâùti,j.-+

Bcprblic of Trjikistsi
Républiquc dê Tiilkistae

\Ç'Va/t

Ulrll i$Ja-+tt
fi,Epublic of lrrq

Républiqu€ d'lrrque

ûLe rjLL
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G

Mr.
de ls Brnquc

rmcd Dstfe,
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i

u.»r
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Républiquc de Guturée.IJissâ,r

\--
o

L Y{r

'1//"

'y'/

o

v-fyï

I r Tv/.f

\.t 1Y I oll
§pecial .Advisor io thc
Fathulla Jemeel

President

É'Yr Abou
of Econom vmd Finance

ist t J.ül.Jj+
Ctrnorm Islrnds

Fédéàb d.ü CoDor,?,
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Kyrghiz R.prb[c
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Y!
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lllr
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Ç
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Rcpubllc of Nigcr
Républlque du Nigat

4Jt.>rttt L n+ i.t.rra ^-
Fcdent RcPublic ol lt'igeria

RépubliqtG Fédêrrb de Ilig€riÈ

; 4i4$ lirJ+;+Jl
Republic of Ytmet"r,

Réptblique du Yémr-n

i1

a

Nctradi Usmân
Mi['rstGr of Strl€

(

^, §I:ra
ittv7c6

Non êl'ionc-tion du
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,,;r.ir i+.y-!l 4,lJJr ü-j.lt

Internrlional Islemic Trsde Finance Corporation
Société Internationeie Islamique de Financemeni du Corngmerce

+nsilJ Cl1!"Jl d.ll rrl-r (rf s'iJ+.lt t1u§ft
Initial Subscription to the Subscribed Cepitrl Srock-

Souscription Iniiistc ru Capitrl Souscrit

i, rilt
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Drac
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Name and D€signâtiorl of
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Signatairc

d.âii I
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R€publlc of Algerlâ
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o
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o
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\LF{\

r
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I
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S€cretâryt Economic
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. {+r,itl ,i$ti:. r ô.r.lu*r
Peoplc's Republic oi Bangtsd€§h

Répobliquc pogulaire du
Banghdesh

man Ibrahim
o Abdut'

of Financell

Ambossador of the Republic
ofcamqoon in Ssudi Arabia

Dr. rdou

, vl:- r,\.J
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*eÿÿe
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i

1

rYJt Jh {lrJJr
Bruûei Darussalsm
Brunêt [ratussalsm
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Rcpubtlc of Csboi.i

Républiqüe cÂboDsise



ûd3r
Dati
Drtê

üJr{ ufuLr dr.Ir lkJ r-l
N.m. ârd DËlgr.lio[ of

Aulhoriæd Sigutory

llom Êt ionc{ion du
SlgnatailE

,lt-$

hlprnbers

MombÈa

êlJt

i§o,

{$+'
Cregodm
GrÉgoricnoc

rr.|}r
HUri

Helri.ra.

I

1

l{ i

o""

,
I

a
!l,u

Mrlrislc
Maleysia

furj.lr lq-Jt
Kiflgdom of Morûcc8
Républiquc du M»r"oe

ipLyt irüü-it{} t*J,r{*àjt
Islamic Rcpublic of Pekisiâu
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Republlc ofSoEa!iâ

Républhuede,§or3'&tie,

i$"û{1.;r1rltt
Rcpubllc ofTuÿk!.y

Répùbliiluc dr Tur,qsie

I

i.riÉ.1ll.r.r.l.+
Republic of Uganrle ,

Républtque d'Ouganda



II
rf+\ dui.l 

".ir-l 
lrr.l Fa

Neac eod Deslgnrtioa of
Alrthorlzcd SiFrrtory

l,lom .t fionsüon du .

§lon.ttirr

C{.Èll
Drtc
Drte

rLblt

Menrbcrr

Uembrsa

?

J§l
NG.

I
1

rt»;tr - v,.ü-yr ls*X a! .

Albrrrke lrlrolc Brat - BrhËàin
B.nqûe Ishiriquc Al-Esmks.

Brhrcitr

,.{irill q, .Jr j .!r.ilt ,:rjr
B.h EttrDÿarl $cd; Trr si

(BÈsr)
Banquê de FlbrrlcÊment Si&di..

Tunisienre

d,l.tj.Jt - srü-Tt di.lô6lt Ji.
TrdrmoD lshElc B.!k - Südsn

. BsEqw.lrlsmhqs Trdarnon,
Soüdrn

ül{-I - {.-t-yt sirL:jt i+ütt Éd
Ish!Dlc Coop.ntivc D.vcloprnznt

Bark- Sud.n
Errtque Islamique Cc{}Eérâtir,é

de DéveloppernenL Sàuden

ô,

,.y*

o
t

I
i

. r rf*dr&4lrj-I,ci
F.ir.l lrl.mic BrtrL ol ,flvot

Br!quG lrhrniqu. triyml fôpte

. irn-J.i".1qr1:.** ;

Alb.rrk J[r.ttDaüt Comgar.y-
Irldor

Coropcgric bl|mlquo pou:
I'hvcrtirrcucat At.Bsie &n,

I-o!don

rL/"î 4J", trù)tn2,
ÿ)t /..11,}-f,i.4 ç

b) Vty

..rÂ,ts-TtJ fu"û éJy s,è-Tr 4sJ,
Jordu bkulc Bruh for Fhsn.e &

I!ÿcrtatrEl
Drnquç ltlâE&rt d. Jordn,ric orir:,"
l" Flnlrcema[t ct l'iavclCmes,,lett

dùÂi§ éJii &J$ dr,.l,

ÂlboôLl Tr.kbà nnlncc l{ouge
Brrquc {c t'iarmemint ÂF.

Barrk , Trrquae

ÿ!

vLJ'..! s/ùt I d+S
Südancrc llllDlc B.nk.

Banque Istrniquc du Soudan

. ,1'". -,,'-' 
'.-."-... 

...-')

, {r}r. I (l*.
. Crcgorirn I HUri
- Grégori.nlc I Halirirrrc

I

I

.trÉ

t-___-_ê


